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BANQUE 
DE 

PARIS ET DES PAYS-BAS 

RAPPORT 
PRÉSENTÉ PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

A 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE des ACTIONNAIRES 

du 26 Septembre 1941 

MESSIEURS, 

Les délibérations que nous demandons à cette Assemblée de 
prendre ont un double objet. 

Votre Conseil d'Administration a jugé nécessaire, dans les 
circonstances actuelles, d'user de l'autorisation qui lui est conférée 
par l'article 6 des Statuts et, en application de ce texte, de porter 
le capital social de 300.000.000 de francs à 450.000.000 de francs 
par l'émission de 300.000 actions nouvelles au prix de Fr. 750 
par action. 

La souscription, réservée aux actionnaires dans les condi-
tions de la Loi, a été ouverte le 25 Avril et close le 26 Mai. 
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Les 300.000 actions nouvelles ont été intégralement sous-
crites et sur chacune d'elles a été effectué le versement intégral 
du montant nominal de Fr. 500 et de la prime d'émission de 
Fr. 250. 

Les fonds provenant de la souscription ont été déposés chez 
Me JOURDAIN, Notaire à Paris, et, pour la zone non occupée, chez 
M0 DEYDIER, Notaire à Marseille. 

Suivant acte passé devant Me JOURDAIN, votre Conseil a 
déclaré que les 300.000 actions avaient été souscrites en totalité 
et intégralement libérées. 

Cette déclaration va vous être soumise. Vous aurez à en 
vérifier et à constater la sincérité. Les pièces à l'appui sont 
déposées sur le bureau. 

C'est la dernière formalité restant à remplir pour que l'aug-
mentation de capital de 300.000.000 à 450.000.000 de francs, 
effectuée en conformité de l'article G des Statuts, soit définitive. 

Vous aurez à constater la modification que cette vérification 
apportera, par le fait même, au texte de cet article 6 pour tenir 
compte de la réalisation de l'augmentation de capital. 

D'autre part, la situation des actionnaires mobilisés ou pri-
sonniers de guerre a spécialement retenu l'attention de votre 
Conseil. Désireux de ne pas les priver de l'exercice d'un droit de 
préférence dont ils se sont trouvés, le plus souvent, dans l'impos-
sibilité absolue de faire usage, nous vous demandons, dans les 
conditions des articles 5, 6 et 7 du Décret-Loi du 8 Août 4935, 
l'autorisation de procéder, le cas échéant, à une augmentation 
de capital qui leur sera exclusivement réservée et dont le montant 
ne devra pas excéder 14.000.000 de francs, chiffre maximum 

- 5 — 

auquel est susceptible de s'élever le montant des souscriptions 
(tant à titre irréductible qu'à titre réductible) correspondant aux 
droits non exercés à la date de la clôture de la souscription. 

Tout propriétaire d'actions anciennes, mobilisé ou prisonnier 
de guerre, dont le droit de souscription dans l'augmentation de 
capital de Fr. 300.000.000 à Fr. 450.000.000 n'aurait pas été 
exercé et qui justifierait avoir été empêché d'exercer ce droit pen-
dant la période de souscription, pourra, dans un délai qui sera fixé 
par le Conseil d'Administration au moment de la réalisation de 
l'opération, souscrire dans cette augmentation de capital spéciale 
un nombre d'actions nouvelles égal à celui qui lui aurait été 
attribué dans l'augmentation de capital de Fr. 300.000.000 à 
Fr. 450.000.000 du chef de ses actions anciennes, s'il avait 
souscrit à titre irréductible et si l'on avait appliqué le barême de 
répartition à sa souscription à titre réductible. 

Ces actions nouvelles seront émises au prix de Fr. 750 par 
action, soit Fr. 500 pour le capital nominal et Fr. 250 pour la 
prime, payable lors de la souscription, et seront créées jouissance 
du début du semestre qui suivra l'expiration du délai de récep-
tion des souscriptions. 

Ces conditions ont été fixées avec le souci d'assurer aux-
actionnaires auxquels cette augmentation de capital spéciale est 
réservée les avantages correspondants à ceux dont leur situation 
particulière ne leur a pas permis de bénéficier. 

Après lecture du rapport établi sur ce point par vos Com-
missaires, conformément à la Loi, nous soumettrons à votre 
approbation les résolutions dont le texte a été mis à votre dispo-
sition depuis le 40 Septembre et qui ont pour objet de consacrer 
définitivement l'augmentation de capital de la Banque à 
450.000.000 de francs et d'autoriser l'augmentation de capital 
ultérieure réservée aux mobilisés et prisonniers de guerre. 



RAPPORT SPÉCIAL DES COMMISSAIRES 
(Article 7 du Décret-Loi du 8 Août 1935) 

MESSIEURS, 

Votre Conseil d'Administration vous demande l'autorisation d'aug-
menter le capital social d'un montant qui ne peut être actuellement déter-
miné mais qui ne devra pas excéder 14.000.000 de francs, en réservant 
exclusivement cette augmentation de capital spéciale, aux actionnaires 
mobilisés ou prisonniers de guerre qui ont pu se trouver dans l'impossi-
bilité absolue de souscrire à l'augmentation de capital récente de 
300.000.000 de francs à 450.000.000 de francs. 

Les conditions prévues pour cette augmentation de capital sont 
semblables à celles de l'opération qui vient d'être réalisée et les indi-
cations données par votre Conseil dans son rapport, à ce sujet, nous 
paraissent exactes et sincères. 

En conséquence, les conditions de régularité et de sincérité de l'opé-
ration envisagée telles qu'elles nous sont apparues, après examen, 
justifient votre approbation. 

Paris, le 30 Août 4941. 
Les Commissaires : 

Signé : Pierre BEUGIN 
Georges PANNETIER, 

Commissaires agréés près la Cour d'Appel de Paris. 

RÉSOLUTIONS 
votées 

à r Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires 
du 26 Septembre 1941 

Première Résolution 

L'Assemblée Générale, 

Après vérification, reconnaît la sincérité de la déclaration faite 
par le Conseil d'Administration, suivant acte reçu par Me JOURDAIN, 

Notaire à Paris, le 4 Septembre 1941 : . 

1° - de la sousciiption des 300.000 actions de 500 francs cha-
cune représentant l'augmentation de capital de Fr. 300.000.000 à 
Fr. 450.000.000 effectuée par décision du Conseil d'Administration en 
date du 8 Avril 1941, en conformité de l'article 6 des Statuts, 

2° - du versement effectué sur chacune de ces actions, de Fr. 500 
représentant le capital nominal et de Fr. 250 représentant la prime 
d'émission. 

L'Assemblée constate que l'augmentation du capital social de 
Fr. 300.000.000 à Fr. 450.000.000 est définitivement réalisée et qu'en 
conséquence, le texte de l'article G des Statuts doit être rédigé comme 
suit : 

« Le capital social est fixé à 450.000.000 de francs, divisé 
en 900.000 actions de 500 francs chacune. 

Il pourra être augmenté et porté jusqu'à 500.000.000 de 
francs par la création de 100.000 actions nouvelles, en une ou 
plusieurs fois, par simple décision du Conseil d'Administration ». 

Le texte du surplus de l'article 6 reste sans changement. 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une copie ou d'un extrait 
du procès-verbal de la présente délibération pour en faire les dépôts 
et publications prescrits par la loi. 
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Deuxième Résolution 

L'Assemblée Générale, 
Délibérant dans les conditions des articles 5, 6 et 7 du Décret-loi 

du 8 Août 1935, à l'effet d'écarter l'application des articles 1 à 4 du 
même Décret, créant au profit des actionnaires un droit préférentiel de 
souscription aux augmentations de capital, 

Connaissance prise des rapports du Conseil d'Administration et 
des Commissaires établis conformément aux articles 6 et 7 du susdit 
Décret, 

Décide que le Conseil d'Administration, sans préjudice de l'auto-
risation d'augmenter le capital social qui lui est conférée par l'article 6 
des Statuts, procédera, au moment qu'il fixera comme opportun, à une 
augmentation de capital spéciale, contre espèces, par l'émission du 
nombre d'actions nouvelles de Fr. 500 nominal que ledit Conseil fixera 
comme suffisant pour satisfaire les demandes des actionnaires ci-
dessous, auxquels la souscription de ces actions nouvelles sera exclusi-
vement réservée, sans que, par ailleurs, cette augmentation de capital 
spéciale puisse en tout état de cause excéder un montant nominal total 
de Fr. 14.000.000. 

Tout propriétaire d'actions de la Société, dont les numéros sont 
compris entre 1 et 600.000, qui, de l'appréciation de ladite Société, 
justifiera qu'il était déjà propriétaire de ces mêmes actions pendant la 
période du 25 Avril au 26 Mai 1941 (impartie aux propriétaires des actions 
portant ces numéros pour exercer leur droit de souscription dans 
l'augmentation de capital de Fr. 300.000.000 à Fr. 450.000.000) et que 
le droit de souscription afférent à ces mêmes actions n'a pas été exercé 
parce que ledit propriétaire .en a été empêché pendant ladite période 
de souscription, du fait qu'il était mobilisé ou prisonnier de guerre, 
pourra souscrire dans cette augmentation de capital spéciale un 
nombre d'actions nouvelles égal à celui qui lui aurait été attribué 
dans l'augmentation de capital de Fr. 300.000.000 à Fr. 450.000.000, 
du chef de ses actions anciennes, s'il avait souscrit à titre irréductible 
et si l'on avait appliqué le barême de répartition à sa souscription à 
titre réductible. 

Ceux des propriétaires ainsi admis à souscrire et qui n'auraient 
pas un nombre d'actions anciennes correspondant à un nombre entier 
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d'actions nouvelles, par application du ;droit de souscription à titre 
irréductible, pourront se réunir pour exercer ce droit, sans qu'il puisse 
résulter de ce fait une souscription indivise, la Société ne reconnaissant, 
qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Ces actions nouvelles seront émises au prix de Fr. 750 par action 
(soit Fr. 500 pour le capital; nominal et Fr. 250 pour la prime), payable 
lors de la souscription, et seront créées jouissance du début du semestre 
(c'est-à-dire jouissance du 1er Janvier ou du 1er Juillet) qui suivra l'expi-
ration du délai de réception des souscriptions à cette augmentation de 
capital spéciale. 

La somme, dont l'ensemble des actions anciennes et nouvelles au 
porteur, après cette augmentation de capital spéciale, pourra être rede-
vable au titre de la taxe de transmission, sera répartie entre ces actions-
de telle manière que toutes les actions au porteur ayant droit à un. 
même dividende brut reçoivent le même dividende net. 

L'Assemblée donne tous pouvoirs au Conseil d'Administration 
pour réaliser l'émission de ces actions nouvelles aux dates, dans les-
délais et suivant les modalités qu'il fixera, notamment fixer toutes dates, 
délais et conditions pour l'exercice du droit de souscription réservé-
exclusivement aux propriétaires d'actions anciennes ci-dessus désignés, 
recueillir les souscriptions aux actions nouvelles et les versements y 
afférents, déclarer ces souscriptions et versements devant Notaire, et. 
d'une façon générale, décider et effectuer toutes opérations et forma-
lités, fixer toutes conditions utiles pour la réalisation de cette augmen-
tation de capital spéciale. 

Troisième1 Résolution 

L'Assemblée Générale 
Donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'une expédition 

du présent procès-verbal pour faire tous dépôts et publications, confor-
mément à la loi. 



BANQUE 
DE 

PARIS ET DES PAYS-BAS 

RAPPORT 
PRÉSENTÉ PAR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

A 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE des ACTIONNAIRES 

du 26 Septembre 1941 

MESSIEURS, 

L'Assemblée Générale Extraordinaire du 26 Mars 1929 
avait autorisé votre Conseil à porter le capital social, en une ou 
plusieurs fois, de 200.000.000 à 500.000.000 de francs. 

Deux augmentations de capital effectuées en vertu de cette 
autorisation, la première de 100.000.000 de francs en 1929, la 
seconde de 150.000.000 de francs que vous venez de rendre défi-
nitive, ont porté le capital social à 450.000.000 de francs. 

La marge d'augmentation se trouve, en conséquence, exces-
sivement réduite et nous vous proposons de fixer à 900.000.000 
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de francs le maximum auquel le Conseil aura la faculté d'élever, 
en une ou plusieurs fois, le capital de notre Etablissement, indé-
pendamment de l'augmentation de capital de 14.000.000 de francs 
maximum réservée aux mobilisés et prisonniers de guerre dont 
vous avez approuvé le principe au cours de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire qui vient d'être tenue. 

Il n'entre d'ailleurs pas dans nos intentions d'utiliser, dans 
un délai rapproché, même partiellement, l'autorisation que nous 
vous demandons mais votre Conseil aurait ainsi la possibilité de 
réaliser l'opération au moment opportun dans les conditions les 
plus favorables à son succès. 

Nous vous soumettons donc les résolutions suivantes dont 
le texte a été tenu à votre disposition dans le délai prescrit 
par la loi : 

RÉSOLUTIONS 
votées 

à l'Assemblée Générale Extraordinaire des Actionnaires 

du 26 Septembre 1941 

Première Résolution 

L'Assemblée Générale, 
Approuvant le rapport du Conseil d'Administration, décide que 

le capital social, qui est actuellement de 450.000.000 de francs, pourra 
être augmenté et porté à 900.000.000 de francs par la création de 
900.000 actions nouvelles au capital nominal de 500 francs chacune. 

Elle confère au Conseil d'Administration tous pouvoirs et autori-
sations à l'effet de réaliser cette augmentation sur sa simple décision, 
et en une ou plusieurs fois, ainsi qu'à l'effet de déterminer chaque fois 
le nombre d'actions nouvelles à créer. Conformément à l'article 7 des 
Statuts, le Conseil d'Administration fixera les conditions, époque et prix 
de l'émission de ces nouvelles actions, ainsi que les délais et formes 
dans lesquels le droit de préférence et le droit de réunion pour l'exer-
cice de ce droit, conformément audit article 7 et à la loi, pourront être 

~ réclamés par les propriétaires des actions antérieurement émises. 
Il aura également tous pouvoirs à l'effet de faire la déclaration 

notariée des souscriptions et versements sur ces actions nouvelles et 
de remplir toutes formalités nécessaires pour rendre définitive cette 
augmentation de capital à réaliser en une ou plusieurs fois. 

L'Assemblée Générale, qui sera appelée à vérifier la sincérité de 
la déclaration notariée des souscriptions et versements correspondant 
à chaque émission réalisée, apportera aux Statuts les modifications qui 
seront la conséquence de chaque réalisation. 
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Deuxième Résolution 

L'Assemblée Générale 
Décide qu'en conséquence de la résolution qui précède, l'article 6 

des Statuts sera modifié et rédigé désormais comme suit : 

« Le capital social est fixé à 450.000.000 de francs et divisé 
en 900.000 actions de 500 francs chacune. 

Il pourra être augmenté et porté jusqu'à 900.000.000 de 
francs, par la création de 900.000 actions nouvelles, en une ou 
plusieurs fois, par simple décision du Conseil d'Administration. » 

le texte du surplus de l'article 6 restant sans changement. 

Troisième Résolution 

L'Assemblée Générale 
Donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'une expédition 

du présent procès-verbal pour faire tous dépôts et publications, confor-
mément à la loi. 
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